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Gouvernement du Québec

Décret 428-2010, 19 mai 2010
CONCERNANT la soustraction des projets requis en
raison du glissement de terrain survenu le 10 mai 2010,
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Jude, de
la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement et la délivrance d’un certificat
d’autorisation aux ministères ou aux organismes du
gouvernement du Québec, à la municipalité régio-
nale de comté des Maskoutains et aux municipalités
locales concernées

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour la réalisation de
certains projets de construction, ouvrages, activités,
exploitations ou travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le 10 mai 2010, un important glisse-
ment de terrain est survenu dans le rang Salvail Nord
sur le territoire de la municipalité régionale de comté
des Maskoutains entraînant, notamment, l’obstruction
de l’écoulement de la rivière Salvail;

ATTENDU QUE des travaux sont requis afin de réparer
ou de prévenir des dommages causés par ce glissement
de terrain;

ATTENDU QUE le Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement assujettit certains
travaux à la procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement;

ATTENDU QUE, en vertu des quatrième et sixième
alinéas de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, le gouvernement peut, sans avis, sous-
traire un projet de la procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement, dans le cas où la réali-
sation du projet serait requise afin de réparer ou de
prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle
ou appréhendée, et que, dans le cas où il soustrait un
projet de cette procédure, il doit délivrer un certificat
d’autorisation pour le projet et l’assortir des conditions
qu’il juge nécessaires pour protéger l’environnement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE les projets requis pour réparer ou prévenir des
dommages causés par le glissement de terrain survenu
le 10 mai 2010 dans le rang Salvail Nord, en bordure de
la rivière Salvail, sur le territoire de la Municipalité
de Saint-Jude, soient soustraits de la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement et
qu’un certificat d’autorisation soit délivré aux ministères
ou aux organismes du gouvernement du Québec, à la
municipalité régionale de comté des Maskoutains et aux
municipalités locales concernées pour la réalisation de
tels projets.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53710

Gouvernement du Québec

Décret 429-2010, 19 mai 2010
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
de l’Entente entre le Comité sectoriel de main-d’œuvre
de la métallurgie du Québec et le Conseil canadien du
commerce et de l’emploi en sidérurgie relative à un
projet visant la formation des ressources humaines
dans les métiers de la métallurgie

ATTENDU QUE le Comité sectoriel de main-d’œuvre
de la métallurgie du Québec et le Conseil canadien du
commerce et de l’emploi en sidérurgie souhaitent conclure
une entente relative à la réalisation d’un projet visant la
formation des ressources humaines dans les métiers de
la métallurgie;

ATTENDU QUE les ententes Canada-Québec relatives
au marché du travail conclues en 1997, approuvées en
vertu du décret numéro 516-1997 du 18 avril 1997 et du
décret numéro 1371-1997 du 22 octobre 1997, avaient
permis de régler en grande partie le transfert des ressour-
ces liées à la formation de la main-d’œuvre, mais que
certaines questions relatives à d’autres mesures actives,
comme celles qui concernent les conseils sectoriels cana-
diens de main-d’œuvre, étaient demeurées en suspens;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec soutient
une trentaine de comités sectoriels québécois de main-
d’œuvre dont les principaux mandats sont de définir les
besoins en main-d’œuvre de leur secteur, de proposer
des mesures pour stabiliser l’emploi et réduire le
chômage et de développer la formation continue;
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ATTENDU QUE le gouvernement fédéral soutient
financièrement des conseils sectoriels canadiens de main-
d’œuvre dont les activités qui visent entre autres, la
formation et le développement des compétences des
adultes en partenariat avec le secteur privé, sont similaires
à celles des comités sectoriels québécois de main-d’œuvre;

ATTENDU QUE le Comité sectoriel de main-d’œuvre
de la métallurgie du Québec est un organisme public au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE le Conseil canadien du commerce et de
l’emploi en sidérurgie est un organisme public fédéral
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un
organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la
mesure et aux conditions qu’il détermine, exclure de
l’application de la section ll de cette loi, en tout ou en
partie, une entente ou une catégorie d’ententes qu’il
désigne;

ATTENDU QUE la formation de la main-d’œuvre
constitue un domaine de compétence exclusive du gou-
vernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
être le seul responsable de la planification, de la concep-
tion, de la mise en œuvre et de l’évaluation des mesures
actives d’emploi et, à ce titre, réclame le rapatriement de
l’ensemble des fonds fédéraux consacrés aux mesures
actives de main-d’œuvre;

ATTENDU QUE d’ici à ce que ce rapatriement se
réalise, le gouvernement du Québec est soucieux de ne
pas désavantager les comités sectoriels québécois de
main-d’œuvre et d’obtenir sa part des fonds fédéraux
alloués aux mesures actives de main-d’œuvre;

ATTENDU QU’il est opportun pour le Comité sectoriel
de main-d’œuvre de la métallurgie du Québec que cette
entente soit conclue;

ATTENDU QUE dans ce contexte, il y a lieu d’exclure
de l’application de l’article 3.12 de cette loi l’Entente
entre le Comité sectoriel de main-d’œuvre de la métal-

lurgie du Québec et le Conseil canadien du commerce et
de l’emploi en sidérurgie relative à la réalisation d’un
projet visant la formation des ressources humaines dans
les métiers de la métallurgie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE soit exclue de l’application de l’article 3.12 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif l’Entente entre
le Comité sectoriel de main-d’œuvre de la métallurgie
du Québec et le Conseil canadien du commerce et de
l’emploi en sidérurgie relative à la réalisation d’un
projet visant la formation des ressources humaines dans
les métiers de la métallurgie, laquelle sera substantielle-
ment conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53711

Gouvernement du Québec

Décret 430-2010, 19 mai 2010
CONCERNANT la nomination de deux membres et
d’un membre suppléant du conseil d’administration
de l’Office franco-québécois pour la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 1
de la Loi reconnaissant des organismes visant à favoriser
les échanges internationaux pour la jeunesse (L.R.Q.
c. O-10), l’Office franco-québécois pour la jeunesse,
institué en vertu du Protocole relatif aux échanges entre
le Québec et la France en matière d’éducation physique,
de sports et d’éducation populaire pris en application
de l’entente franco-québécoise du 27 février 1965 sur
un programme d’échanges et de coopération dans le
domaine de l’éducation, signé le 9 février 1968, est une
personne morale;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions de ce
protocole, de ses modifications et de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ce protocole, l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois et
de huit membres français désignés respectivement par le
gouvernement du Québec et par le gouvernement de la
République française;
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